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Résumé 
 
L’avis du Comité scientifique concerne un projet d’arrêté royal visant à introduire deux 
maladies infectieuses à la liste des vices rédhibitoires : l’anémie infectieuse équine et la 
paratuberculose. Pour ces deux maladies, la pertinence de leur ajout dans cette liste, les 
caractéristiques des tests de diagnostic, ainsi que les délais de rédhibition proposés sont 
évalués dans le contexte d’achat d’animaux et de rédhibition. Le Comité scientifique estime 
que l’ajout de ces deux maladies à la liste est justifié, mais attire l’attention sur les difficultés 
actuelles concernant les caractéristiques des tests, et en particulier leur faible sensibilité. Les 
délais de rédhibition sont également approuvés. 
 
Summary  
 
The advice of the Scientific Committee concerns a project of royal decree aiming to add two 
infectious diseases on the list of redhibitory defects: equine infectious anaemia and 
paratuberculosis. The relevance of their insertion on the list, the characteristics of the 
diagnostic tests and the proposed redhibition deadlines were evaluated for these two 
diseases in a context of animal purchase and redhibition. The Scientific Committee considers 
the insertion of these two diseases on the list justified, but draws the attention to the current  
difficulties concerning the characteristics of the tests, in particular their limited sensitivity. The 
redhibition deadlines are also approved. 
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1. Termes de référence 
 
Le projet d’arrêté royal au sujet duquel l’avis du Comité scientifique est demandé 
concerne les vices rédhibitoires dans les ventes ou les échanges d’animaux 
domestiques.  Il applique la loi du 25 août 1885 portant révision de la législation en 
matière de vices rédhibitoires. Il modifie l’arrêté royal du 24 décembre 1987 « relatif 
aux vices rédhibitoires dans les ventes ou les échanges d’animaux domestiques », 
qui reprend la liste des vices rédhibitoires ainsi que les délais de rédhibition. Il vise à 
introduire deux maladies dans la liste de ces vices rédhibitoires : l’anémie infectieuse 
des équidés et la paratuberculose.  
 
L’action en rédhibition permet d’annuler la vente d’un animal présentant l’un des 
vices cachés repris dans la liste quand celui-ci est déclaré dans le délai de 
rédhibition légal pour ce vice, selon le ou les tests de diagnostic prescrits. Cela 
signifie que, quand un résultat positif pour la détection d’un vice rédhibitoire est 
obtenu d’un des tests selon les méthodes et les délais prescrits, il constitue une 
preuve juridique pour admettre que l’animal était porteur du vice en question au 
moment de la vente. Il en découle que les tests en question doivent être 
scientifiquement et juridiquement fiables, c’est à dire qu’ils doivent offrir une marge 
de sécurité maximale et que le résultat doit pouvoir être obtenu dans les délais 
prescrits. 
 
Le projet d’arrêté royal présente une proposition de liste de vices rédhibitoires dans 
laquelle l’anémie infectieuse des équidés et la paratuberculose sont ajoutées 
(articles 1 et 2), cite les tests diagnostiques devant être utilisés pour la détection de 
ces deux maladies (articles 3 et 4, annexe). L’article 5 fixe les délais pour intenter 
une action en rédhibition pour ces deux maladies. 
 
 
 
 
 
Vu les discussions durant la réunion de groupe de travail du 10 septembre 2007 et la 
séance plénière du 12 octobre 2007, 
 
 
 
 

le Comité scientifique émet l’avis suivant : 
 
 
 
 
2. Introduction  
 
2.1. Anémie infectieuse des équidés (AIE). 
 
Etiologie. L’AIE (ou fièvre des marais) est causée par un virus de la famille des 
Retroviridae, du genre Lentivirus. Tous les équidés sont sensibles à l’infection.  
Transmission. La transmission se fait principalement par transfert de sang infecté, 
soit de façon mécanique via des piqûres d’insectes (par exemple, mouches 
piqueuses (stomoxes) et taons (tabanidés)), soit de manière iatrogène (par exemple, 
via des aiguilles infectées ou du matériel non stérilisé contenant des produits 



provenant de sang de cheval). Une infection du foetus peut avoir lieu, plus rarement, 
par voie transplacentaire (Kemen et al., 1972).  
Signes cliniques et évolution de la maladie. La période d’incubation est 
normalement de 1 à 3 semaines, mais peut aller jusqu’à 3 mois. La maladie se 
déroule en trois phases qui peuvent se présenter successivement (Thiry et al., 2006, 
Leroux et al., 2004). L’infection primaire provoque une  maladie aiguë (fièvre élevée, 
faiblesse musculaire, ataxie, anémie, ictère, mortalité, etc.). Après plusieurs jours, la 
virémie initiale est contrôlée par l’apparition d’anticorps et d’une réponse immune 
spécifique, et l’épisode aigu évolue en forme chronique caractérisée par des phases 
cliniques (avec épisodes fébriles) récurrentes. Si ces cycles cliniques se répètent à 
une fréquence élevée, il y a amaigrissement progressif, fatigue, anémie, etc. Dans la 
plupart des cas, les signes cliniques sont frustres et peuvent ne pas être observés. 
La maladie évolue de la phase chronique vers une phase asymptomatique au cours 
de laquelle les chevaux ne présentent plus de signes cliniques mais restent infectés 
de manière persistante (durant toute leur vie). Leur sang reste définitivement 
virémique et infectieux, ce qui en fait des porteurs sains qui peuvent potentiellement 
transmettre l’infection à d’autres chevaux (Cheevers et al., 1985). Cette forme 
asymptomatique peut être interrompue de manière récurrente par des épisodes 
chroniques. Beaucoup d’animaux ne montrent jamais aucun signe clinique 
reconnaissable d’AIE et continuent à vivre comme porteurs asymptomatiques du 
virus. Ils peuvent être détectés à l’occasion d’un test sérologique de routine. 
Situation épidémiologique. La maladie est présente dans le monde entier, mais 
elle s’observe principalement dans les régions chaudes, à cause de son mode de 
transmission par les insectes. En Europe, la maladie est présente en Italie, en 
Irlande et en Allemagne depuis 2006. Un à trois foyers sont reconnus chaque année 
en France (Thiry et al., 2006). Elle est endémique en Roumanie. Cependant, comme 
seuls les chevaux importés ou exportés subissent les contrôles sérologiques, on ne 
dispose pas de données épidémiologiques très précises pour l’ensemble de la 
population équine. Il n’existe pas de vaccin efficace à l’heure actuelle. L’anémie 
infectieuse des équidés est une maladie à déclaration obligatoire selon l’arrêté royal 
du 25 avril 1988. 
 
2.2. Paratuberculose. 
 
Etiologie. La paratuberculose (ou maladie de Johne’s) est causée par 
Mycobacterium avium subspecies paratuberculosis. 
Transmission. La transmission se fait par ingestion de M. paratuberculosis à partir 
de l’environnement contaminé. La source principale d’infection chez les veaux est le 
lait de vaches infectées ou le lait contaminé par les matières fécales d’animaux 
malades. L’infection peut se transmettre verticalement au foetus (Larson et al., 
1970).  
Signes cliniques et évolution de la maladie. Cette mycobactérie  provoque une 
infection granulomateuse intestinale  chez les ruminants domestiques et sauvages. 
Ceci provoque une entérite chronique et un amaigrissement progressif. Selon la 
résistance de l’animal, soit l’infection est éliminée, soit l’animal reste infecté et 
devient porteur sain. Les porteur sains excrètent des nombres variables de M. 
paratuberculosis dans les matières fécales, mais de plus grands nombres de germes 
sont cependant excrétés lors de la phase clinique. La maladie a également été 
rapportée chez les chevaux, porcs, lapins, etc. (OIE, 2004). 
Situation épidémiologique. La prévalence réelle de la paratuberculose en Belgique 
n'est pas connue à l'heure actuelle. Une enquête réalisée sur le cheptel bovin belge 
entre décembre 1997 et mars 1998 avec un test ELISA (sensibilité: 45%, spécificité: 
99%) a révélé une séroprévalence individuelle (proportion des animaux détectés) de 
0,87% (1% après correction pour les caractéristiques du test utilisé) et une 
séroprévalence troupeau (proportion des troupeaux détectés) de 18% (6% après 



correction pour les caractéristiques du test utilisé) (Boelaert et al., 2000). Une 
enquête plus récente réalisée en 2005 et 2006 par la DGZ/ARSIA dans les 
exploitations distribuant du lait cru, à l'aide d'un test ELISA de sensibilité et spécificité 
plus élevées révèle une séroprévalence individuelle d'environ 1% et une 
séroprévalence troupeau d'environ 30% (rapport non publié).  
 
La caractéristique commune de ces deux maladies infectieuses est qu’une fois 
infecté, l’animal le reste à vie, ce qui en fait un porteur sain capable de transmettre 
l’infection à d’autres animaux. 
 
2.3. Objet de l’avis 
 
L’avis du Comité scientifique répond essentiellement à trois questions relatives au 
projet d’arrêté royal :  

- évaluation de la pertinence de l’ajout de ces deux maladies à la liste des 
vices rédhibitoires ;  

- évaluation des caractéristiques (principalement sensibilité et spécificité) des 
tests choisis pour le diagnostic de ces deux maladies, dans un contexte de 
rédhibition : 

o une sensibilité optimale est nécessaire afin d’éviter des résultats faux 
négatifs, dans un but de protection de l’acheteur, et 

o une spécificité optimale est nécessaire afin d’éviter des résultats faux 
positifs, dans un but de protection du vendeur, et donc, dans le but de 
pouvoir indubitablement considérer comme réellement infecté un 
animal positif au test; 

- évaluation des délais choisis en fonction des tests diagnostiques préconisés, 
de la pathogénie des maladies dont il est question, et également dans un 
contexte de rédhibition. 

 
3. Avis 
 
3.1. Remarque générale 
 
Cette remarque concerne la fixation de la nature des tests préconisés pour le 
diagnostic de l’AIE et de la paratuberculose. Le Comité scientifique attire l’attention 
sur le fait que ces tests diagnostiques, bien qu’étant les tests prescrits par 
l’Organisation mondiale de la Santé animale (OIE), n’offrent ni des sensibilités, ni des 
spécificités maximales, comme cela sera développé plus loin dans l’avis (voir points 
3.2.2. et 3.3.2.). Le Comité scientifique estime qu’il serait opportun d’utiliser de 
nouveaux tests à mesure de leur développement et mise à disposition, et par 
conséquent, de proposer de modifier l’arrêté royal le cas échéant.  
 
3.2. Anémie infectieuse des équidés (AIE) 
 
3.2.1. Evaluation de la pertinence scientifique de l’ajout de l’AIE à la liste des vices 
rédhibitoires 
 
Les justifications scientifiques de cet ajout sont les suivantes : 

- des foyers récents d’AIE en Irlande, en Allemagne, en Italie (2006) et en 
France (2007), ainsi que la situation endémique en Roumanie attirent 
l’attention. De plus, jusqu’à présent, les tests de l’AIE n’étaient réalisés que 
lors des échanges internationaux, et la situation épidémiologique à l’intérieur 
du pays n’est de ce fait pas connue. Effectuer ces tests à l’achat des animaux 
constitue donc une bonne manière d’acquérir une connaissance plus précise 



de la situation épidémiologique en Belgique et de sensibiliser le secteur à ce 
problème. 

- comme cela est mentionné dans l’introduction, les chevaux infectés par le 
virus de l’AIE restent infectés de manière persistante. Ils restent infectieux 
sans pour autant présenter de signes cliniques. La détection rapide de la 
maladie permettra de dépister ces chevaux. 

Le Comité scientifique approuve cette argumentation. 
 
3.2.2. Evaluation du choix du test diagnostique de l’AIE dans le cadre des vices 
rédhibitoires 
 
• Le projet d’arrêté royal fixe l’épreuve d’immunodiffusion en gélose (test de 

Coggins) comme test de diagnostic de l’AIE. Ce test met en évidence la présence 
d’anticorps dans le sérum d’un animal infecté. Le Comité scientifique approuve ce 
choix car il s’agit du test prescrit par l’OIE pour le commerce international et car 
seul un test sérologique est valable pour le diagnostic d’animaux présentant 
souvent une infection sub-clinique.  
  
Le test de Coggins en tant que test d’immunodiffusion sur gel d’agar n’est pas le 
test le plus sensible (les tests ELISA sont théoriquement plus sensibles), ce qui 
entraîne un risque de résultats faux négatifs. Mais, bien que ces tests ELISA 
soient probablement plus sensibles que le test de Coggins (Bürki et al., 1992, 
Soutullo et al., 2001), ils sont moins spécifiques, ce qui a pour conséquence 
qu’un résultat positif par ELISA ne signifie pas automatiquement que l’animal est 
infecté (risque de résultat faux positif) (Lew et al., 1993). Un test ELISA positif 
doit donc idéalement être confirmé par un autre test plus spécifique, en 
l’occurrence, le test de Coggins (OIE, 2004). Des situations compliquées peuvent 
de ce fait être générées. Par conséquent, le Comité scientifique approuve le 
choix du test de Coggins, le but étant, dans un contexte de rédhibition, d’assimiler 
un animal présentant un résultat positif à un animal infecté (possédant le vice 
rédhibitoire), avec un minimum de risque de résultats faux positifs.   

 
• Le Comité scientifique attire également l’attention sur le fait que les poulains 

peuvent, jusqu’à l’âge de 6 mois, posséder des anticorps d’origine maternelle 
(immunité passive). Un résultat positif chez un poulain de moins de 6 mois peut 
donc indiquer soit une infection réelle, soit une infection chez la mère (résultat 
faux positif chez le poulain, mais qui permet de suspecter l’infection maternelle).  

 
3.2.3. Evaluation du délai pour intenter une action en rédhibition dans le cas de l’AIE 
 
Ce délai a été fixé à 30 jours dans le projet d’arrêté royal. Cela signifie que le résultat 
de l’examen doit être connu dans les 30 jours après l’achat. 
 
Le choix de ce délai doit se faire, notamment, sur base de l’intervalle de temps entre 
le moment de l’infection du cheval par le virus de l’AIE et le moment où ce cheval 
présente un taux d’anticorps spécifiques détectable par le test fixé par la législation 
(dans ce cas-ci, le test de Coggins). Il y a un risque de résultat faux négatif dans le 
cas où la prise de sang est réalisée chez un animal récemment infecté et n’ayant pas 
encore produit suffisamment d’anticorps pour que ceux-ci soient détectés par le test. 
Il est donc nécessaire de veiller à ce que la prise de sang soit réalisée à un moment 
où la probabilité d’avoir un titre en anticorps détectable est suffisante. Le délai de 
rédhibition doit par conséquent être au moins supérieur à cet intervalle de temps. 
Généralement, les chevaux donnent une réponse sérologique négative avec le test 



de Coggins pendant les 2 à 3 premières semaines après l’infection. Dans de rares 
cas, cette période peut s’étendre à 60 jours (OIE, 2004).  
Cependant, dans le cas de l’AIE, le risque que l’animal soit infecté de manière 
concomitante à la vente est très faible vu que, dans la plupart des cas, l’animal est 
infecté avant le moment de la vente (voir dans l’introduction : les chevaux sont 
souvent porteurs sains et infectés depuis longtemps). Le pire des cas serait une 
infection le jour de la vente ou pendant le transport (peu probable, vu les modes 

iminue 
ans le cas 

ù l’infection se produirait dans ce délai après la vente devenu plus long, etc.  
 proposition de 30 jours.  

d’infection) et, même dans ce cas, le délai de 30 jours permet de dépasser la période 
à risque de résultats faux négatifs (trois semaines).  
Par ailleurs, un allongement du délai à plus de 30 jours présenterait plusieurs 
inconvénients tels qu’un risque de résultat faux négatif si le titre en anticorps d
au cours du temps chez un animal, une mauvaise protection du vendeur d
o
Le Comité scientifique est donc d’accord avec la
 
3.2.4. Remarques ponctuelles concernant l’AIE 

Partout dans le projet d’arrêté, le Comité scientifique propose de parler 
d’ « anémi

 
• 

e infectieuse des équidés » plutôt que d’ « anémie infectieuse » dans 
un souci de clarté, car il existe d’autres anémies infectieuses que celle des 

 
• e propose de remplacer le terme « Office 

international des épizooties» par le nom actuel de l’OIE : « Organisation mondiale 
 ». 

.3.1. Evaluation de la pertinence scientifique de l’ajout de la paratuberculose à la 

équidés.  

Article 3. Le Comité scientifiqu

de la Santé animale
  
3.3. Paratuberculose 
 
3
liste des vices rédhibitoires 
 
Comme cela est détaillé au niveau du point 3.3.2., les tests diagnostiques pour la 
paratuberculose, bien qu’ils soient les meilleurs tests disponibles sur le marché 
actuellement, sont trop peu sensibles (Collins et al., 2005) pour pouvoir offrir une 
garantie aux acheteurs (risque de résultats faux négatifs). Le test à l’achat ne 

aratuberculose au niveau des animaux des troupeaux et à éliminer les 

 
paratub

le programmes volontaire, et 

ue 

permettra donc pas d’arrêter tous les animaux infectés, ni non plus d’évaluer avec 
précision la situation épidémiologique en matière de paratuberculose.  
 D’un autre côté, il existe en Belgique un programme volontaire de lutte contre 
la paratuberculose, concernant environ 1000 exploitations. Ce programme vise à 
tester la p
animaux positifs. Il n’y pas de programme de lutte obligatoire actuellement en 
Belgique. 

Le Comité scientifique est d’avis que cette situation en matière de 
erculose peut être améliorée par des efforts collectifs consistant en : 

- dans un premier temps, la sensibilisation du secteur à l’aide de la législation 
(notamment sur les vices rédhibitoires) et via 

- dans un second temps, l’utilisation de tests de meilleure sensibilité lorsqu’ils 
seront disponibles, de vaccins marqués, etc. 

L’introduction de la paratuberculose dans la liste des vices rédhibitoires est donc 
perçue par le Comité scientifique comme un complément indispensable au 
programme volontaire actuel et qui a pour but d’éviter la circulation d’animaux 
détectés positifs. De plus, il s’agit d’un moyen de sensibiliser le secteur, dans le but 
de faire évoluer la situation en matière de paratuberculose en Belgique, plutôt q



comme un moyen de garantir une protection des acheteurs dans le cadre des vices 
rédhibitoires, du moins tant que des tests plus sensibles ne sont pas disponibles. 
 
3.3.2. Evaluation du choix des tests diagnostiques de la paratuberculose dans le 
cadre des vices rédhibitoires
 
Les tests fixés dans l’arrêt royal pour le diagnostic de la paratuberculose dans le 
cadre des vices rédhibitoires sont l’ELISA sur sérum et la PCR.  
 
La sensibilité du test ELISA pour le diagnostic de la paratuberculose dans le contexte 
d’un test à l’achat (c’est à dire, sur un animal individuel) est très faible (de l’ordre de 
15%, Collins et al., 2005). L’ELISA utilisé actuellement en Belgique est par contre 
très spécifique (99,9%). Ceci implique que, pour une prévalence individuelle de 6%, 
et avec un test de diagnostic présentant une sensibilité de 15% et une spécificité de 
99,9%, la valeur prédictive d’un résultat positif sera proche de 1 (la probabilité qu’un 
animal détecté positif ne soit pas infecté est quasi nulle) alors que la valeur prédictive 
d’un résultat négatif ne sera que de 0,2 (la probabilité qu’un animal négatif soit 
effectivement non infecté n’est que de 20%) (Altman et al., 1994). Il y a donc peu de 
risque d’avoir des résultats faux positifs, ce qui a pour conséquence que un animal 
présentant un résultat positif peut indubitablement être assimilé à un animal infecté, 
e qui est essentiel dans le contexte des vices rédhibitoires. Par contre, il y a 

aux excréteurs 
e Mycobacterium avium subspecies paratuberculosis (Eamens et al., 2007, Wells et 

 l’acheteur (un résultat négatif ne signifie pas que l’animal n’est pas infecté).  

 de l’exploitation (test au niveau du troupeau et non plus à un niveau 
dividuel) et de développer un concept de certification des exploitations d’origine, 

ion d’anticorps de M. 
aratuberculosis.  

armi les tests disponibles sur le marché.  

c
beaucoup de risque de ne pas détecter, et de laisser passer, des animaux infectés 
(résultats faux négatifs).  
 
La PCR est plus sensible que le test ELISA pour la détection des anim
d
al., 2006) mais présente un niveau de sensibilité global (détection des animaux 
infectés, excréteurs et non excréteurs) plus faible et a un coût élevé. 
 
Vu la faible sensibilité de ces deux types de tests, leur utilisation offre une garantie 
limitée à
Pour être certains du résultat (positif ou négatif) d’un test pour la paratuberculose, il 
faudrait le comparer avec un test bactériologique, mais cette méthode est longue et 
chère.  
Une solution plus adaptée à la réalité serait de réaliser le test ELISA sur plusieurs 
animaux
in
valable pour une durée déterminée, et qui permettrait le commerce sans test à 
l’achat. 
 
Selon l’OIE (2004), le test ELISA est le test disponible actuellement qui offre les 
meilleures sensibilité et spécificité pour la détect
p
Selon le Comité scientifique, les tests ELISA et PCR sont donc, à l’heure actuelle, les 
meilleurs choix p
 
3.3.3. Evaluation du délai pour intenter une action en rédhibition dans le cas de la 
paratuberculose
 
Ce délai a été fixé à 30 jours. Le Comité scientifique est d’accord avec cette 

roposition. 

 

p
 
 
 



4. Conclusion 
 
Le Comité scientifique approuve le projet d’arrêté royal mais illustre dans son avis les 
difficultés actuelles liées aux caractéristiques des tests disponibles, et en particulier 
leur manque de sensibilité. Il attire donc l’attention sur le fait que les tests choisis 

 de la situation épidémiologique en 
elgique de cette maladie à déclaration obligatoire, et en ce qui concerne la 
aratuberculose, une sensibilisation du secteur. 

our le Comité scientifique, 

rof. Dr. Ir. André Huyghebaert. 
résident 

ruxelles, le 12 octobre 2007 
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n’offrent pas de garantie maximale à l’acheteur. Par contre, les tests proposés offrent 
de bonnes spécificités.  
Le Comité scientifique soutient l’introduction de ces deux maladies dans la  
législation concernant les vices rédhibitoires. Plus précisément, ceci permettra, en ce 
qui concerne l’AIE, une évaluation plus précise
B
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